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BOYCOTT  DÉSINVESTISSEMENT  SANCTIONS 
Une campagne internationale citoyenne et non-violente pour contraindre Israël à respecter le droit 

      
 

 
 

+ de 50 ans que la Bande de Gaza est sous contrôle total de l’occupation israélienne 

+ de 20 ans qu’Israël détruit son économie 

+ de 10 ans qu’Israël applique un blocus illégal et massacre la population de Gaza 

 
 Eté 2014 : bombardements israéliens contre 2 millions d’habitants enfermés dans un territoire de 

40 km de long et 10 de large, on dénombre plus de 2 200 morts. 

 

 En 2017, Israël réduit la livraison d’électricité à deux heures par jour avec le risque d’un 

effondrement total des services vitaux pour la population, notamment dans le secteur de la santé. 

 
 Depuis le 30 mars 2018, l’armée israélienne tire sur les manifestants pacifiques marchant pour la 

Journée de la Terre, faisant 39 morts et plus de 4200, dont de nombreux enfants. 

 
 Un rapport de la Banque Mondiale prédit une catastrophe humanitaire si le blocus n’est pas levé. 

Quasiment toute l’eau est inconsommable. Depuis 10 ans la communauté  internationale assiste 

sans réagir à la mort à petit feu de toute une population. 

 

 

 

 

 

 

 
 
 

* En vertu du droit international, aucune puissance n’est autorisée à imposer une punition collective à une 
population quelles qu’en soient les raisons. 

 
 

 La France et l’Union européenne doivent prendre des sanctions contre l’État d’Israël, 

notamment par la suspension de l’accord d’association entre l’UE et Israël. 
 

 Le gouvernement français doit interdire les importations de produits des colonies israéliennes 

illégales et le commerce des armes avec Israël. 

 
 
 

Respect du droit international ! 

                Fin de l’impunité pour Israël ! 

        Levée immédiate du blocus illégal* de Gaza ! 

        Boycott, Désinvestissement, Sanctions contre Israël ! 

        Droit au retour pour tous les réfugiés (résolution 194 de l’ONU) ! 

 

 

http://www.nord-palestine.org 
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http://www.nord-palestine.org/
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Les droits nationaux du peuple palestinien, comme ses droits humains les plus élémentaires, sont bafoués 

depuis près de 70 ans : 

 Poursuite de la colonisation de la Palestine 

 Occupation militaire permanente des terres palestiniennes 

 Emprisonnement sans procès ni jugement, torture légalisée  

 Annexion illégale de Jérusalem-Est 

 Construction du mur illégal de l’apartheid 

 Blocus illégal de Gaza 

 Privation et vol des ressources naturelles palestiniennes (eau, terres agricoles, etc.) 
 

Répondant à l’appel palestinien de 2005, nous appelons au BOYCOTT-DÉSINVESTISSEMENT-SANCTIONS 

(B.D.S.) contre Israël. Ce boycott, comme celui mené contre l’Afrique du Sud de l’apartheid, vise à isoler 

Israël et à le contraindre à respecter le droit international.  
 

 

 

 
 

 
 

 

 

 Rejoignez-nous, adhérez ! 
Association France Palestine Solidarité 59 /62 

www.nord-palestine.org  
contact@nord-palestine.org 
     AFPS 59/62 

 

 Dénoncer la responsabilité des  
gouvernements et de nos représentants. 
Faire pression sur nos dirigeants.  

 

 Faire des dons. 
 

 

 Parrainer des prisonniers www.france-
palestine.org/Parrainer-un-e-prisonnier-e 
 

 Renforcer le mouvement international BDS. 
Boycott, Désinvestissement, Sanctions contre 
Israël       www.bdsfrance.org 
 

 Diffuser l’information et lutter contre la 
propagande des mots. 

 

 Faire référence au droit international et exiger 
son application immédiate. 

QUE  FAIRE ? 
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